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Sl'université Lavai tuvé une pièce impor-
tante pour la question qui nous occupe. Elle porte pour sus-eription ces mots écrits sur le revers de la feuille :

Une place située dans la Grande Place de Québec réservée
par -M. le Gouverneur.

Voici la cop)ie textuelle de ce document
" Louis d'Ailleboust, lieutenant général du Roi, et gou-verneur dans toute l'étendue du grand fleuve Saint-Lau-rent, en la Nouvelle-France, riviran e vesa t

et lieux qui en dépendent. ',res et lacs y descendant
" En vertu du Pouvoir à nous donné par Messieurs de laCoimpagnie de la Nouvelle-Franceet osl o )asrdicelle, en faisant la distribution d'une place située dansl'enclos de Québec, Nous nous sommes réservé une placesituée dan le dit enclOs CONTRE LA CHAPELLE CHAMPLAIN,contenant un arpent de terre ou environ ; tenant, du côtédu nord-est à un dhemin qui court sud-sud-estet nord-ouestqui est entre la dite terre et les terres de l'Eglise Parois-siale de e lieu, d'autre côté au sud-ouest aux terres nonconcédées. d'un bout, au nord-ouest à un chemin piedsentequi est entre la dite terre et les terres de Jean Côté d'autre(tout) au sud-sud-est à un chemin qui est entre la dite terreet la dite CHAPELLE CHA mPAINn(iCi le mots la Chapel leChamplain sont raturés et remplacés, entre lignes, par lesmots la Grande Place)-po lr an Jouir par nous du ditarpent de terre ou environ, nos successeurs ou ayant causeà toujours Pleinement et 'Paisiblement aux charges qu'ilplaira à Messieurs de la dite Compagnie Nous ordonner.

" fait au Fort Saint-Louis de Québec, ce dixième jourde février, mil six cent quarante-neuf.

)'AILLEBOUsT."
1. l'abbé Casgrain explique au lecteur pourquoi, dans ladésignation de la limite sud-sud-est le no delaO hpelChamplain a été raturé pour être remplacé par es motla Grande Place. Le motif qui a déterminé cette modifi-cation dans l'acte est que l'espace occupé par la ChapelleChamplain n'étant pas sufdisant pour servir de borne uniquede ce côté, on ysubstitua les mots la Grande Place omnieétant une désignation plus précise.

Ce point réglé, l'historien se demandait


